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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

FCTVA
Question écrite n° 9496

Texte de la question

M. Jean Charroppin rappelle a M. le ministre du budget que les textes etablissant les criteres d'eligibilite des
depenses des collectivites locales au fonds de compensation de la TVA (FCTVA) et, notamment, le decret no
89-645 du 6 septembre 1989 portant application des dispositions de l'article 42 de la loi no 88-1193 du 29
decembre 1988 et la circulaire du 21 novembre 1989, precisent d'une part, que les depenses d'immobilisation
realisees pour le compte des collectivites par des mandataires legalement autorises ouvrent droit aux
attributions du FCTVA, et d'autre part, que la cession a un tiers non eligible au FCTVA ou la mise a disposition
par bail emphyteotique ou a construction d'un bien ayant donne lieu a attribution du FCTVA donne lieu a un
remboursement du FCTVA. Il lui demande sur quel(s) texte(s) s'appuie l'administration pour refuser le benefice
du FCTVA pour des investissements consistant en la construction de logements locatifs realises en mandat par
des constructeurs sociaux intervenant au nom et pour le compte de la commune sur un terrain communal puis
confies en gestion a ces memes constructeurs aux termes de conventions de gestion qui n'emportent ni cession,
ni mise a disposition du bien par bail emphyteotique ou bail a construction et qui laissent les logements
construits dans le patrimoine de la commune qui conserve l'integralite des elements du droit de propriete.

Texte de la réponse

Le rejet de ces operations est conforme aux dispositions de la loi de finances rectificative pour 1988 qui a exclu
les biens mis a disposition de tiers du FCTVA. Cette mesure est destinee a limiter les abus, et en particulier, a
eviter les doubles recuperations de TVA. Cependant, devant les difficultes rencontrees par certaines communes
qui ont pu, de bonne foi, compter sur le FCTVA dans leurs plans de financement lors d'operations realisees en
1992 ou 1993, le ministre du budget a accepte, dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1993,
d'autoriser certaines derogations, limitativement enumerees, a la regle posee en 1988. Ces derogations
s'appliquent aux operations commencees en 1992 et 1993 et terminees avant le 31 decembre 1994. Parmi ces
derogations figurent les constructions et renovations affectees a l'habitation principale, a condition que les
constructions appartiennent a une commune ou un groupement situe hors zone urbaine ; la population de la
commune concernee soit inferieure a 3 500 habitants ; les constructions soient erigees sur le territoire de la
commune et ne regroupent pas plus de cinq logements ; les constructions fassent l'objet d'un conventionnement
par l'Etat.
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